
La réglementation sécurité dans
le département du Jura

La sécurité dans le SDGC pour 2019/2025

• Formation obligatoire pour un organisateur de chasses collectives au 
grand gibier depuis 2019/2020.

• Port a minima d’un effet de couleur vive rouge ou orange pour tous les 
chasseurs (sauf affût et approche des mammifères et les postes fixes  
pour les oiseaux de passage et du gibier d’eau).

• Tout contact avec un tiers impose le déchargement de son arme.

• Interdiction de tirer sans identifier et en direction d’un tiers

• Mise en place des panneaux signalant une battue obligatoire sur les 
voies ouvertes à la circulation publique et sur les principales voies 
identifiées (au PDIPR).
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• L’usage des armes a feu est interdit dans un rayon de 150 m des 
habitations. Seul la chasse du sanglier est possible avec l’accord du 
propriétaire.

• Il est interdit d’être muni d’une arme chargée ou approvisionnée sur 
l’emprise des routes revêtues et ouverte à la circulation publique, des 
voies ferrées et leurs emprises

• Interdiction de tirer en direction des stades, habitations, lignes de 
transport électrique et de télécommunication, éoliennes, constructions, 
aéroport….

• Interdiction de tirer sur, en direction et au dessus, des routes, 
autoroutes, voies ouvertes à la circulation publique, voies ferrées


